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REGLEMENT
FOULEES DES PLAINES
COURSE DE 10 Km COMPTANT POUR LE TROPHEE DU BASSIN
ARTICLE 1 :



Deux épreuves au choix :



Départ et Arrivée : PLAINE DES SPORTS (Allée de Grangeneuve)



Distance : Une seule boucle de 5 km

Départ : 9H45



Ou            Une seule  boucle de 10 Km 
Départ : 10h30.
ARTICLE 2 :



Peuvent participer toutes les Catégories :
· Hommes ou Femmes,
· Licenciés ou non,
· A partir de minimes pour le 5 km,
· A partir de cadets pour le 10 km.



Les candidates et candidats doivent remplir et signer – le représentant légal



pour les mineurs – le bulletin d'inscription pour participer aux épreuves.
ARTICLE 3 :



Engagement : Par correspondance jusqu'au 24 Janvier 2012 en adressant



le bulletin, la photocopie de la licence ou le certificat médical (qui ne sera



pas restitué) et le règlement correspondant au COMITE DES FETES,



23 Rue de l'Industrie La Gare 1er étage 33470 LE TEICH.



Ou





Lors de la remise des dossards le jour de la course.



Tarifs :
· 5 km

6 € 00 par concurrent et par correspondance,
7 € 00 « 

«  Le jour de l'épreuve,
· 10 km
            7 € 00 « 

 «  par correspondance,





       9 € 00 « 

        «  Le jour de l'épreuve.
ARTICLE 4 :



Dossards : Ils sont remis de la course et doivent être portés obligatoirement



sur la poitrine, les épingles ne sont pas fournies.
ARTICLE 5 :



Conditions de participation : (conformément à la réglementation Courses








Hors stade 2012)
· Les licenciés présenteront une licence sportive portant attestation d'un
certificat médical. (licences acceptées : Licences FFA athlé compétition ; athlé loisirs running ; pass'running-licences FSCF, FSGT ou UFOLEP portant mention athlétisme et FF Triathlon.
· Les non-licenciés fourniront un bulletin d'inscription auquel sera annexé un certificat médical de non contre indication à la pratique sportive en compétition datant de moins de un an, ou sa copie certifiée conforme par l'intéressé (ce document sera conservé par l'organisation).
· Les participants s'engagent à accomplir la distance de l'itinéraire déterminé par les organisateurs, dans le respect des indications des signaleurs.
ARTICLE 6 :



Circulation : Les concurrents doivent suivre impérativement les instruc-




tions des services de GENDARMERIE et des signaleurs pendant la



course, et s'engagent à respecter le code de la route.
ARTICLE 7 :



Ravitaillement : prévu à mi-course pour le 10 km et à l'arrivée.
ARTICLE 8 :



Assurances :
· Les concurrents s'inscrivent sous leur entière responsabilité.
· Les organisateurs sont assurés en « Responsabilité Civile » auprès de la M.A.C.I.F.
· Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l'assurance liée à leur licence.
· Il incombe aux autres participants de s'assurer personnellement.
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d'accident provoqué par une défaillance physique.
ARTICLE 9 :



Droits à l'image :



Les participants autorisent les organisateurs, les partenaires et les médias à



utiliser les images fixes ou audio-visuelles sur lesquelles ils pourraient



paraître, prises à l'occasion de la manifestation, sur tous les supports pour une



durée illimitée.
ARTICLE 10 :



Récompenses :
· La remise des prix est prévue vers 11h45.
· Un lot à chaque participant,
· 5 km : Une coupe ou médaille pour le premier de chaque catégorie,
· 10 km : Un article de sport ou un bon d'achat aux 3 premières et aux 3 premiers de la course, des coupes, ou médailles.
· Divers lots tirés au sort après l'arrivée du dernier concurrent, en attendant la proclamation des résultats.
ARTICLE 11 :



Tous les litiges qui pourraient survenir seront traités immédiatement



par l'organisateur qui reste souverain en la matière. Ses décisions sont



sans appel.
